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DOSSIERS BREVETS 198£.VI.4 

G U I D E D E L E C T U R E 

ANNULATION - EFFET ABSOLU : DECISION CONCERNEE 

- REVENDICATIONS S'ETENDANT AU-DELA DE LA DESCRIPTION 



I - LES FAITS 

- 1971 - 1976 

- ^k Novembre 1977 

- 7 Mars 1979 

- 22 Mars 1979 

9 Janvier I98O 

28 Avril 1980 

9 Décembre 198O 

- 12 Janvier I981 

- 19 Avril 1982 

La société VAN DER LELY est titulaire de trois brevets 
n° s 70/30686 ( 1 ) , 71/29520 (2) et 76/19890 (3) sur des 
" Machines pour travailler le sol ". 

Dans un autre contentieuaeTGI TOULOUSE annule le brevet ( 2 ) . 

La société NIDAL expose et commercialise des herses rotatives, 

Saisie contrefaçon au stand NIDAL du Salon de la Machine 
Agricole. 

VAN DER LELY assigne NIDAL en contrefaçon de ses trois 
brevets. 

NIDAL réplique par voie de 
- demande de limitation de certaines revendications du brevet 

( 1) et subsidiairement nullité de ces revendications , 
- demande en constatation de l'annulation du brevet (2) 
- défense au fond pour absence d'élément matériel de contre

façon du brevet ( 3 ) . 

Dans un autre contentiew^TGI BORDEAUX annule le brevet ( 2 ) . 

La Cour de TOULOUSE confirme le jugement du ik novembre 1977 . 

TGI PARIS 
- sur le brevet ( 1 ) :.annule partiellement le brevet, 

.rejette la demande en contrefaçon. 

- sur le brevet (2) :.surseoit à statuer 
- sur le brevet (3) :.rejette la demande en contrefaçon, 

VAN DER LELY forme appel principal de TGI PARIS en demandant; 
- sur le brevet ( 1 ) : déclarer valable les revendications 

invoquées et constater la contrefaçon, 
- sur le brevet (2) : confirmer le jugement, 
- sur le brevet (3) : constater la contrefaçon. 
NIDAL forme un appel incident en demandant : 
- de débouter VAN DER LELY de son appel 
- d'infirmer le jugement en ce qu'il a sursis à statuer sur 
le brevet (2) et de constater la nullité absolue de ce 
brevet. 



8 Juin 1 9 8 2 

1 5 Septembre 1 9 8 2 

;26 Octobre 1 9 8 2 

La Cour de Cassation casse l'arrêt de la Cour de TOULOUSE 
du 28 avril 1 9 8 0 et renvoie devant la Cour de BORDEAUX 
( V . document joint ), 

NIDAL se désiste de son appel incident sur le brevet ( 2 ) , 

Cour d'Appel de PARIS 
- sur le brevet (1) : 

- sur le brevet {2, 
- sur le brevet (3) 

confirme le jugement sauf en ce qu'il 
a déclaré valables les revendications 
6 et T dont l'annulation n'avait pas 
été demandée, 
donne acte à NIDAL de son désistement, 
confirme le jugement. 

II - LE DROIT 

PREMIER PROBLEME [APPLICATION DANS LE TEMPS DE L'ARTICLE 
50 Bis), 

Cette question a déjà été analysée dans le Dossier brevet 198O.VI.U (adde 
JM. MOUSSERON, note au D. 1 9 8 2 1 1 6 ). Nous constaterons simplement que NIDAL deman
dait à la Cour d'appel de tirer les conséquences immédiates de la constatation du Tri
bunal selon laquelle : " les arrêts de Cour d'Appel sont constitutifs de chose jugée 
en ce sens que leur autorité n'est pas détruite par le pourvoi en cassation formé con
tre elle ". 
Toutefois, la cassation de l'arrêt de TOULOUSE étant intervenue , celui-ci perdait la 
force de la chose jugée et il devenait possible pour VAN DER LELY de demander à la 
Cour d'user de son droit d'évocation. Ceci n'ayant pas été fait en temps utile, le 
désistement de NIDAL concernant son appel incident sur le brevet ( 2 ) coupait court 
à toute discussion, VAN DER LELY n'ayant pas préalablement formé appel du jugement sur 
le brevet ( 2 ) . . La discussion sur le brevet ( 2 ) doit être tenue pour pendante devant 
le TGI de PARIS qui attendra vraisemblablement l'achèvement de la procédure en cours 
sur renvoi de la Cour de Cassation, devant la Cour de BORDEAUX pour se" prononcer sur la 
dema.nde en annulation du brevet. 

DEUXIEME PROBLEME ( SUPPORT DES REVENDICATIONS PAR LA 
DESCRIPTION ) 

- LE PROBLEME 

7 °) Prétention 

a) Le demandeur en contrefaçon ( VAN DER LELY ) 

sur le brevet (1) prétend que la description de plaques latérales montées 
sur des bras articulés en des points éloignés de l'extrémité du châssis afin que les 
plaques soient mobiles en hauteur permet de revendiquer des plaques articulées par des 
moyens leur permettant de se débattre librement en s'écartant latéralement et en s' 
élevant et s'abaissant. 



-k-

- sur le brevet (3) : prétend que la description de dents verticales écartées 
pouvant être remplacées par une ou plusieurs pièces en forme de plaques ou des 
bandes de matière flexible permet de revendiquer l'utilisation d'une poutre con
tinue horizontale. 

b) Le défendeur en contrefaçon (NIDAL ) 

sur le brevet (i) prétend que la description de plaques mobiles en hauteur 
ne permet pas de supporter une revendication concernant des plaques mobiles dans toutes 
les directions ou même simplement mobiles latéralement. 

sur le brevet (3) prétend que la description ne prévoit pas que les plaques 
puissent être acollées bord à bord de façon à former un rideau continu et ne supportent 
donc pas une revendication sur une barre continue. 

2) Enonq£_du_£rob]^^^ 

Dans qu'elle mesure est- il possible de rédiger des revendications dans des 
termes qui ne sont pas exactement conformes à ceux de la description compte tenu de 
la règle éditée par l'article 2 8 , alinéa 2 de la loi du 1 e r janvier 1 9 6 8 non modifiée 
selon lequel : " l'objet des revendications ne peut s'étendre au delà du contenu de 
la description complété, le cas échéant, par les dessins " ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

Sur le brevet (1) : 

" Considérant en effet qu'aucun moyen particulier ne permet 
aux plaques de se débattre librement autrement qu'en hauteur 
mais que cependant du fait qu'elles sont fixées à un bras qui 
pivote, il résulte que lorsqu'elles s'élèvent ou s'abaissent 
au contact des irrégularités du sol, elles s'écartent latérale
ment dans une certaine mesure (et non pas librement)au cours 
de la trajectoire circulaire que leur imprime le pivotement 
de ce bras. 
Considérant qu'il ne s'agit que d'un résultat que VAN DER LELY 
ne peut prétendre faire breveter. 
Considérant que c 'est donc à bon droit que le jugement attaqué 
admettant la validité des revendications 1 à 4 en a limité la 
portée en indiquant que les moyens de la revendication 1 ne 
permettent qu 'un libre débattement en hauteur et que l'éoarte-
ment latéral revendique dans la revendication 4 et qui: ne vient 
pas de moyens particuliers décrits au brevet ne pouvait être 
que celui résultant, dans une certaine mesure, d'un pivote
ment du bras sur lequel la plaque est fixée. 
Considérant que la portée de ces deux seules revendications 
doit en ce sens être limitée. 



Sur le brevet (3) : Considérant qu'en présence d'un texte 
sans ambiguité et de dessins qui montrent des pièces large
ment séparées les unes des autres, on ne saurait sans ajou
ter au brevet dire que la revendication 12 protège une pla
que qui, comme dans la machine arguée de contrefaçon, est 
rigide et s 'étend en bandeau continu sur toute la largeur 
de la machine ". 

2 °) Ço?mentaire_d^ 

Le problème du support des revendications par la description ( qu'il ne faut 
pas confondre avec la suffisance de description permettant à un homme de métier de 
réaliser l'invention ) est un problème qui reste d'actualité puisque la règle éditée 
par l'article 28.al.2 de la loi du 2 janvier 196§ non modifiée se retrouve d?.ns la loi 
modifiée, d'une part à l'article l6.6°ter, concernant le rejet d'une demande par 
l'administration et, d'autre part, à l'article ^9 al.le concernant les causes d'annu
lation d'un brevet. 

A ce propos, il est généralement admis que, lors des modifications autorisées 
par la loi, il est possible non seulement de restreindre la portée de celle-ci, mais 
encore de l'augmenter ( sous réserve de la date d'opposabilité des nouvelles revendi
cations ). 

Les décisions qui ont été rendues à ce jour concernent généralement l'intro
duction da.ns les revendications de détails de réalisation plus particuliers permettant 
de différencier l'invention de l'art antérieur. La question était alors relativement 
simple puisqu'il suffisait de vérifier dans la description si ces détails étaient 
mentionnés ou au moins, suggérés de façon suffisamment précise. Dans le cas présent, 
il s'agit d'une extension de la portée que VAN DER LELY cherchait à obtenir puisqu'à 
partir de modes de réalisation précis, elle essayait d'obtenir la protection sur des 
dispositifs de structures différentes. La question qui se posait était, donc, de 
savoir quels éléments doit dans ce cas contenir la description pour pouvoir supporter 
les revendications au sens de l'article 2 8 . Certes, il apparait de la décision de la 
Cour d'Appel que la revendication n'a pas à être supportée par la description dans 
des termes exactement identiques à ceux des revendications . Une telle exigence aurait, 
d'ailleurs été extrêmement dure ; en effet, une extension des revendications suppose 
précisément que l'on n'a pas pensé à formuler cette extension dès l'origine, sinon 
elle serait contenue dans les revendications initiales. 

Toutefois, il convient par ailleurs de ne pas admettre que les revendications 
puissent être étendues de façon incohérente. La Cour d'Appel semble avoir utilisé 
comme critère de limite de l'extension la notion d'équivalence, les revendications 
pouvant être redéfinies pour couvrir les équivalents aux moyens précis décrits mais 
ne pouvant être généralisées au delà de ces équivalents. 

Une telle solution semble raisonnable et mériterait certainement d'être 
confirmée par d'autres décisions analogues. 



CHAMBRE COMMERCIALE DE LA COUR DE CASSATION 

8 juin 1982 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal de la société 
C. Van Der Lely, pris en sa première branche ; 

Vu l'article 455 du nouveau C o d e de procédure civile; 

Attendu que, pour prononcer la nullité du brevet d'invention 
n° 7129.520 déposé par la société G. Van Der Lely et ayant 
pour objet une « machine pour travailler le sol », la Cour 
d'appel a retenu que la mise en place, devant une machine 
agricole destinée à se déplacer sur un sol inégal et parsemé de 
cailloux, d'une barre de protection était un moyeu banal qui ne 
révélait aucune activité inventive, l'utilisation d'une barre fron
tale découlant de manière évidente de l'état de la technique; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait retenu que le 
brevet de la société C. Van Der Lely revendiquait, comme 
addition à une her.se rotative, une barre frontale transversale 
disposée à la hauteur, au voisinage et en avant des fixations 
des parties supérieures des dents, de manière à j^rotégcr ces 
fixations contre les pierres se trouvant dans le sol et que cette 
barre était constituée d'une plaque dont la .section ayant la 
forme d'un L dont la partie inférieure s'étendaut obliquement 
vers le bas et vers l'arrière enfouissait les pierres se trouvant 
dans le sol et assurait en même teijtps une fonction de nivelle
men» et de broyage des mottes projetées vers l'avant par les 
rotors, la Cour d'appel a entaché sa décision d'une contradic
tion de motifs; 

Et sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa 
deuxième branche : * 

Vu les articles 6 et 8 de la loi du 2 janvier 196B applicables 
â la cause; 

Attendu que, pour prononcer la nullité dti même brevet, la 
Cour d'appel a encore retenu qu'un organe de protection dc« 
parties mobiles d'une herse rotative était déjà prévu dans le 
brevet Van Der Lely 2.009.5^0, sous forme d'un cylindre k 
section à forme de roue dentée qui avait pour office de broyer 
les mottes et d'enfoncer les cailloux dans le sol, que le brevet 
Ko.ikcnmaiki n° 1.448.455 comportait l 'agencement en avant et 
à proximité des organes actifs de travail du sol, d'une surface 
inclinée vers l'arrière dont le but manifeste tendait au mAme 
résultat, qu'une barte présentant la m i m e inclinaison située à 
quelques centimètres a peine des « dents scarificateuses » se 
trouvait dans le brevet anglais n" 779.045, que la même dispo
sition était présentée par le brevet anglais Chambers 928.519, 
que ces diverses surfaces inclinées travaillaient de façon mani
feste comme la barre du brevet n" 7129.520 dans la zone de 
foisonnement créée par les organes actifs et que la disposition 
et la fonction de la barre frontale étaient donc antérloris^es 
par plusieurs brevets; 

Attendu qu'en statuant comme elle l's fait, alors qui l ne 
résultait pas de ses énonciations que l'invention revendiquée 
qu'elle avait précédemment définie se retrouvait dans l'état de 
la technique, telle qu'elle était, dans la même forme, dans le 
même agencement et dans le même fonctionnement, la Cour 
d'appel a violé le texte susvisé; 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident de la société 
Morra et le moyen unique du pourvoi incident de la société 
J e a n Bomball réunis : 

Vu les articles 6 et 9 de la loi du 2 janvier 1968 applicables 
à la cause; 

Attendu que, pour déclarer valable le brevet d'invention 
n° 7030.686 déposé par la société C. Van Der Lely et ayant 
pour objet une < machine pour travailler le sol », la Cour 
d'appel a retenu que la « production industrielle » objet du 
brevcv était nouvelle et que, malgré la simplicité des moyens 
employés, elle impliquait une activité inventive, originale et 
certaine; 

Attendu qu'en statuant ainsi sans rechercher si l'inventioà 
revendiquée par la société C. Van Der Lely ne découlait pas 
d'une manière évidente de l'état de la technique, la Cour 
d'appel n'a pas donné de base légale i sa décision; 

PAR C E S M O T I F S , et sans qu'il y ait lieu de statuer 
sur le premier moyen, sur la deuxième et la troisième 
branches du deuxième moyen et sur la première et la 
troisième branches du troisième moyen du pourvoi de 
la société C. Van Der Lely : 

C A S S E E T A N N U L E dans le» limites des moyens des 
pourvois, tant principal, qu'incidents, l'arrêt rendu entre les 
parties le 28 avril 1980 par la Cour d'appel de Toulouse ; 
r«met, en conséquence, la cause et les parties au même et 
semblable état où elles étaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la Cour d'appel de Bordeaux. 

№ 8016.457. 
Société de droit néerlaattMis C Van Der 

Ufy contre lociétéjean Bomball et autre. 

http://her.se


PARIS 26 Octobre 1902 

Statuant atir l'appol formé Xo 12 janvior Ï98I par 
la société de droit néerlandais VAN D K R L B L Y (oi-apriîû L E L Y ) d'un 
¿Ugement rendu lo 9 décembre I9S0 par le tribunal de grande instance 
de Paria (jamo cliambre- lòre section) dans lo litigo l'opposant-à 
la société anonyme NIDAL (cl-apròs îlIDAi) ot h Maitre TBERSZ,- ayndio 
au règlement judioiaira de oette société, ensemble sur l'appel inci~ 
dent et les demandes roconventionnelles de NIDAL. 

Faits et procédure« 

I.- La aooióté de droit ni?erlanâaia VAK J)V.R L E L Y oat 
titulaire des troia broveta français uuivanta relatifs h. des dlspo-
»itlfs particuliers de horses rotatives î 

1«- le brevet n " 70.50686 demandé le 2l aout Ï970 
aoua le bénéfice do la priorité d'une domande de brevet déposée aux 
Paya-Bas le 4 septembre 1969 ot ayant pour titre " Iíacñ-.nt>pour tra
vailler le soi 

2«- Iq^brovôt 7ï.29ï)20 déposé le 12 août 1971 
avoc revendication de la priorité do la demande de brjvet déposée 
aux Pays-Bas le 18 août 1970, brovet intitulé " Machine .X)ur tru-
vaillor lo ool 

3 " - le brevet n5 76.19880 demandé ,1e 20 Juin 1976 
avec revendiOûtion de la priorité do la demande de brevet dépos^ux 
Paya-Bas le 29 mal 1968 et ayant pour titre " Dispositif pour tra
vailler le soi 

L E L Ï a, le 7 mars 1979, fait procéder par hxîla-
aier à un con tat sur le stand d'uno société NIDAL au 50bme Salon 
International do la machine tjrioole à Paris et, le 22 mars 1979t a 
assigné oette société en contrefa9on de cea trois brevets. 

N I D A L ayant, en ooura de procv^dure, été déclarée 
en règlement judiciaire, son syndic Maitre TKKNSZ eat intervenu h 
l'inatan<^e. 

Par jugoment du 9 décembre 1980, lo tribmuOL do 
grande instance de Paris a i 

- donné acte à T R C N S Z de son intervention en qua

lité de syndic au règlement Judiciaire do H I D A L » 

- anaulé la revendication 3 du brevet n<* 70,50686, 
- dit qu© la revendication 1 de ce brevet doit a'interpr 

ter comme couvrant dea moyens d'artioulation dea plaques latérales à la pc 
tre permettant k collea-ci de oe débattre librement en hauteur, 

- déclaré Valables les revendioations 2,4,5,6,7 et 13 du 
dit brevet, invoquées par Lili dana la présente inatane0, 

- dit que les trois hersea rotatives E E 2000, E 2500 Ü 
BEfí 3Û0Ô de NXDAL arguées do contrefaçon no reproduiaent pas 1« comblnaieo 
de moyens objet do l'invention «ouverte par le brevet 70.30666, 

- déclaré en conséquence liELÏ mal fondée en sa demande c 
contrefaçon de ce brevet, l'en a déboutée, 

- dit que les trois heroee litigieuses ne reproduisent p 
les caractértatiquaB couvertes par le brevet 76.19890, 

- déclaré en oonaéquance L K L 7 mal fond<Se en sa demande 
contrefaçon de oe brevet, 

• aureie h statuer sur la demande de LiiLI en coatrefaçoci 
du brevet 7Ï*29$20 Jusqu'à ce qvu» la Cour de Citaeatipn ait rondu son arrSt; 
sur le pourvoi en oasaation formé oontre l'arrêt de la Cour d'APpal do îou 
lousoa du 28 avrÜ 1980 ayant prononcé l'annulation de oe brevet. 



«» aurais h. statviar on ocxisëquenoq our la deaaûde röoonve ^ 
tioanell® d® íflUDÜí pour prooáduro abuaiv© et sur la deoiaMo do celle-ci fo 
aé# «n appiioatiott d® l'artiel® 7 0 0 du nouveau code da prooédxire civile, 

« dit que sa déoioion passée en force da choso Jugée a-jr 
aotifiée «u ïiirectour de l'Inatituv Hational de la Propriété Industrielle 

fins d'insoription au registre nationïdL dea brevete en tant qu'elle pr. 
nonoe l'annulation de la r«veodication ï au bravei-tn° 70.jK)6ô6, 

- débouté les parties de toutes demandée ou concluaioxuj | 
plus amples ou contraires» 

h réservé les dépens» 

ÎWgp qui a fossé asp«l le 12 Janvier 1931, conclut le 
^ aov^br@ î$Ôîg deBfiUdaAt à 1& Oour de t 

•> confirmer le Ju««fii«nt entrepria en ce qu'il a >- sural; 
à statuer sur la diMaande en oontrefâ ôn du brevet 7 1 . 2 9 5 2 0 , - déclaré vola-j 
bles leo revendioations 2,4,5 ,6,7 et 13 du brevet 7 C . 3 0 6 8 6 , i 

»t réformant pour le surplua ledit Jugement, ' 
« dire et Juger Valables ''.es revendióationa 1 K 3 et 6 t 

du brtjvet 76.I9Ô9Û, 
« dire et Juger que la machina décrite au p..'Ocbs--varbal 

oôatrefaçoa du 7 »ar» 1979 reproduit les caractéristiques déoritea aux r< 
veadioatloas '4, 5 , 6 , 7 , 1 0 «t 13 du brevet 7 0 . 3 0 6 8 6 et aux ravoadications 
3, et 6 à 12 du brevet 7 6 . 1 9 8 9 0 , 

«" dire et Juéor que lea dépona de promiïire inotanco ot 
d'appel qui seront mis à la charge de N I D A L eeront employés en frais priv: 
gléa de règlement Judiciaire» 

Le 19 avril 1 9 8 2 K I D A L et Maitre TREHSZ demandent à la 
Cour de s -déclarer la société LHLT aussi irrecevable qUQiióal fondi, 
en son appel, de l'en débouter, j 

- recevoir H I D A L en son appel incident, de l'y déclarer ; 
bien fondée t, ; 

Y fuisant droit I 
1 0 - sur le brevet n« 71»29520: 
«. infirmer le Jugement untrepris en ce qu'il a sursis à 

statuer sur la demande en contrefaçon de L S L Y , 
- constater la nullité absolue de oe brevet et da dábou 

en conséquence L S L T de aa demande, 
2 « - sur le brevet 7 6 . 1 9 8 9 0 i 
« confirmer le Jugement entrepris en ce qu'il a dit que 

1 & revendication 1 2 ne saurait protéger une plaque o ' étendant d'une fa
çon continue sur toute la largeur de la machin© et en ce qu'il a débou
té L E L Y do oa demande en contrefaçon do ce brevet, 

3 * ' - our la brevet 7 0 . 3 0 6 8 6 , 
- confimer le Jugement entrepris oa ce qu'il a annu

lé la revendication 3 dudit brevet, infirmant pour le surplus, de dire 
et Juger que les revendications 1,2,4, 5 et 1 3 sont nulles pour défaut 
de aoweauté et d'Hotivité inventive, 

~ eubeidiairameat, de dire ot Juger que la portée des 
rovaadicationa 1,2 ,3,4*5 doit âtre limitée à une structure comportant 
tm braa reportant l'articulation ©a m point éloigné de l'extrémité du 
obaSBis et que la amoliLine espoeée ea vente par la concluante ne repro
duit pas cette caractéristique» 

Heôovant la concluante (sic) en sa demande roconven-
tioanolle, de oonàû»a©r LELI à lui payer la somme de 1 0 0 . 0 0 0 frs en ré
paration du préjiidice à elle causé par oette prooédtire abusive et celle 
de 5 0 . 0 0 0 frs au titre de l'article 7 0 0 du nouveau code de procédure ci
vil®» 

Par ooaolu3ioaa du 1 5 septembre 1 9 8 2 , 1 « société N I 
DAL béaéfiôlalyo d'un ooneordat hœaologué par Jt;igeßi9nt du 6 novembre 
I 9 Ö I du tribunal de grande inatonc© de Bulhouse, demande la misa hors 
de pauae de Maitre TRSHS2, syndic, et demande acte do son déciatement 
d'appel incident, désistement expresoément limité à la partie du Juge-
Beat du 9 déoesbrfr 1 9 8 0 en ce qu'il a sursie à statuer sur la demande 
en nullité du brevet n" 71.29520. 



ï.e 17 eepteiabjr® 1962 LliUT répliqua @n réitéraiit ses ^ 
préoédantea coa«luaioua «t deaandajit lo Bai»ti«a d«as la Oause d© Maitre 
ÏREïISZ ea ea qualité ta eomsisfîaire au eoaoordat* 
Dii80UgBioB[

I»»» gur la T)roeédtir̂  l 

Coaaidérant qu'il est oonatant qus la société MDaX. 
fflise en règlement Judiciaire par Jugement du tribunal do grande ia^tan
oe de MulhouDo du JOavril 1960» a , par ime déclaioa de ce môm© tribu

j n«l en date du 6 aoveiabr© I98I, vu homologuer le concordat obtenu de bos 
oréanciera, 

Qu'elle a ©n conaéquenoe à bon droit solliolté la misa 
hors do causa de Maitre îfiSHSZ qui était intervenu à l'instenoe en sa 
qualité do ayndio à son règlement Judiciaire, 

Considérant en effot que NIDAL oe trouvant in bonis» 
peut poursuivre oeule valablesaent la procédure. 

Considérant que la demande do LELY tendant au maintien 
dans la oauae de Kaitre THEH3Z en sa qualité de commissaire aU concordat 
doit être reJetée comme mal fondée la pr'ésonte instance relative à une 
contrefaçon do breveta étant indépendante de l'ozécution du oonoôrdat. 

Considérant qu'il convient donc de mettre hora de cau=» 
4« page/. "«^^^ 

2» ie_disi.8j^«ûtJâ.il^^l_dâ i'jBkEgpl Jt^2il«ût_âa R^S^hr 
Considérant que dajîô ses prealèrea éorituxes MIDâi for~ 

mant aRp«l incident a demandé à la Cour» infixffiant 1« Jug№©nt m ce qu'l 
a aurais à statuer sur 1« demande en nullité du brevet 71.2^20^ iie oonatal 
ter la nullité de oe brevet, 1 

Considérant que par conolusioûs du 15 septembre 1902, NIj 
DAL demande aote de son désistement d'appel incident» déslstewent ex^nnaé. 
ment limité k la partie du Jugment du 9 déoemby» Ï9SÔ ea ce qu'il a. omai; 
h. statuer sur 1« demande en nullité du brovet 71.29520 Jtfâqu'à ce qw la | 
Cour do Cassation «it rexidu son arrât eur le pourvoi formé contre l'arrSt ! 
de la Cour d'Appel de Toulouse du 28 avril i960 ayant prononcé l'annulutid 
de oe brevet, 

Conaidérant que LSI.Ï avait de oon côté demandé la 
matioa dos disposition^ du Jugement attaqué relatives au brevet 71.29520 

Conolééraat qu'il convient doao de donner acte à BIDaL 
de aoa dédistenant partiel d'appel inoidènt, 

Conaidérant qu'il s'ensuit queue restent daM la pré n or 
instance que le» deux breveta n« 70.30686 et 76.19890. 

A* Considérant quft 4e brevet tel que revendiqué par LSLlJ 
concerne une hera« rotative qui comporterait une barxe frontal© ddatiné® h. 
remédier à l'inoonvéaient provenant de oe que les rotors étaa^ oontrarota
tifb projettent de la terre vers l'avant» 

Considérant quo la doaoription qui on est exaoteaont î&i 
par lea premiers Juges n'est ea rien critiqué® par les parties^ 

Considéîrant que le litige ̂ rte essentiellement sur la } 
té# do la revendication 12 qui sora oi'ap^ examinée étant appelé que 1« 
brovet déorit une hera© rotative compàrtar^ m ciuisais et une pluralité d 
ganes de travail contrarotatifo disposés dans ledit châssis, lea uns h co
des autres, tournant autour d'axea a«nsiblament vsrtlcatix et qui sont raun. 
d'au moins une dent dont la parti® travaillant la tjrro reoto dans lo sol 
au cours fiu foaotionn^&ent caraotérlsse s 



- 2Pi»̂ i¡0AtjfeOja À Vox lo fuit qu 'allw cosq?orte une pluralité do àont 
disposéeren avant du chas a i» aux endroits où _a terre est déplaoée vers 
l ' a v a n t par les dents des organes rotatifa^ ces dents étant h une profond 
noindr© que celle den aenta dea orgsUî^a rotatifs} de telle sorte que la t 
re proJateo vera l ' a v a n t vienne heurter leadites dents. 

Lo brevet préciue (page 3 lignea 16 et I?): ** Ce oo fai 
la, terre ost répandue de façon róguliSro et éiaiettée 

- SfiZ'^J^^Jif^àiPii 2 » oes dents sont alignées en uno rangée en avnnt 
du chassis, 

- jjoxejldíL,Cjiti.on ¿ í cea dentea oont disposégLs oyoétriqUeaent par ra 
port aU plan d'intei^ection dd doux organoo rotatifa tournant vera l'avan 

- jcoxo£dioati,on ̂  I cea donto sont disposées par pairos 
~ 2^Z*S^LojBií^ií^IÍ 2 différence de profondeur entre oes dents fixe 

et oes denta nàbilea est supérlexire à 5 ca. 
- 2̂ v,<'ü4A-A*i0S'—®—®* 9 I oea dents sont portées per dei étriero fi 

our un support horizontal réglable en hauteur, 
- rQVQ!^iOQ.tipn 10 i ces donto sont montées sur un support horir.or. 

B'étondant""en avant" du chasnis parallèlement à. celui-ci auquel il ost roi 
dea moyens permettant do la régler en hautuur-

- Sproja^c^tlon 11 j lo support portant ces dents peut pivoter 
autotir d'un axe horizontal, 

- _rex«SíÍá.catĴ on 12 : ces dents peuvent être remplacées par. plu
sieurs piëceo en forme do plaque et de bandea de matSëre flexible, 

B.- Considérant que N I D A L rappelle qu'elle ne conteste Jas 
V a l i d i t é du brevet ot qu'elle s'oppose seulement aux prétentions dé L E L T 
qui voudrait voir protéger par la revendication 12 " xme plaqua s'éten
dant de façon continue sur toute l a largeur de la machine " soutenant 
que la JÍ>Í)V<Í> frontale des machines vendues par N I D A L constitueiot un équi
v a l e n t dea dents fixes verticales objet du brevet 76.19890, 

C - Or ooasidérant que la revendication I2 ne prévoit,ain
s i qua l*ont escaoteaient relevé les premiers Juges, que le remplaoement de 
dents par plusieurs pièces en forma de plaque et non par une soule pièce 
s'étendant sur toute l a largeur do la machine, 

Coxuildérant que dans ses oonolusiona LELT fait une oi-
t a t i o n tronqueo da cette revendioation en indiquant i les dentés peu-
Tsnt Ótre remplacées par plusie\irs pièces en forme do plaque " aloro que 
l e texte complet indique aussi " et de bandeo de matière flexible 

Considérant qu'aucune Jusx;ifisation des prétentions de 
M L Ï no saurait être tirée du texte du brevet page 5 (lignes 29 à 32) oix ; 
11 est dit J " Bilan que cela ne soit pao représenté sur les figuroa, il 
Va de soi qu'au lieu de dents 18 ou 18 A et 18 B on peut également uti
liser une ou plusiexira pièces en forme de pleqxiejg. ou des bandas do laatlè-' 
re flexible 

Qu'il est manifeste que.^le texte du brevet, en o eoi 
nettement explioitô par les figures,prévoit une miiltiplioité de dents, 
ohacune pouvant être remplacée par une ou plusieurs plaquea ou bandes de 
matière f l o x l b l o . 

Qu'ainsi que le soulignent exactement les proïaiers juger 
" i l n'est nullement prévu dans l a descriptiou que las plaques puissent 
être accolées bord à bord de façon à former vax rideau oontinu 

Que l e brevet précise aU contraire (page 1 §2) i" Se-
Ion l'invention c'est uniquomont aux endroits oU lea organes actifs pro
jettent la terra vers 1'avant que le dispositif comporta dos mécanismes 
qui distribuent cette terre d'une oaziière tuuforoe " et page 2 ligna 16} 
" lea organes yliaposés à l'avant de la barre 2, à l'endroit ou la terra 
est déplacée vero l'avant par les dents 9 dea organes actifs 4, empochent 
la projection de la terre vers 1'avant 

*" Considérant qxze dea revendioations il ressort que cou 
" mécanismes " sonfune pluralité de denta " (revendication 1 à laquelle 
sont rattachées les revendications ^uivantoa concernant des détails da 
réalisation et deApoaitionnomont de oes dentea fixes par rapport aux 
dents mobiles des organes de travail conti irotatifs/, cas dents pouvant 
être remplacées ainsi qu'il est dit à la revendication 12» 



Conaidérant qu'en presoneо d'un texte sana ambiguïté 5 
ot de dessina qui nontrent dos plboes largement eéparéee leo unes des au
tres, on no saurait sano ajouter au brovet dire quo l a r e v e n d i c a t i o n 12 
protège une plaque qui, comme dans la machino arguée de c o n t r e f a ç o n j e s t 
rigido et s'étend en bandeau contimi sur toute la largeur de l a macMna^ 

20» Svx 1а«,соп^Г0,%соп~ 

A . Considérant qu'il ressort dea prospectus et photogra
4 ch A du phies annexée au procèavorbeu do constat du 7 mars 1979 que l a hemo rota
20 oot 1982 tative N I D A L comporte une pièco an forme do barre (di±o.barro de prénive l l< 

ment cf tarif n* 79/l qui oat l'une dog annexe du procèsverbal) qui 3*étoï 
sur toute la longueur do la machino, en avant dea dents de t r u v a i l , 

Conaidérant que LELY soutient que oette barre oontinue p]*| 
oée en avant du châaeis aux endroits où la terre est déplacée vera l ' a v a n t |J 
est au plan de 1* contrefaçon l'équivalent deo pièces en forme àé plaqiio 
(revendication 12) auxquelles on aurait ajouté des éléments do rtsapliouage 
les Joignant leo uns aux autres, 

Qu'en disposant une barre continua eu avant dea roto га о: 
ne oupprlme pas les pièces en forme do plaqueq mais aU contraire oa reprod 
ces pièces et on dispose, en plus dea éléoeato contrefaisanta» des élément 
comp|.éaeatairea, 

Qu'ainsi la"barre continue de la herse de HBAL reproduit; 
les Caractérlot iques e s s e n t i e l l e s de l a revendication 12 du brevet LELT 

Considérant que L E L Y a fait projeter à 1*audience ш 
pour établir que l a t e r r e est projetée à 1'avant de la maobln® sur 
gueur de oelleoi entre lea groupes de dents ou de plaqusa et e l l e 
que son brevet a prévu qua l'on pouvait disposer des plaques XoAî ti' ou „.„ 
t e r r e eat projetée vers l'avant, la revendication I2 devant ó t r e p r i s e en 
combinaison avec l'une quelijonque des revendications préoédontos ot notamele 
l a revendication 1, 

B.~ Or conaidérant qu'ainsi qu'il a été déjà relevé le 
de la reveadiOAtion 12 ne prévoit le reaplaoeaent des dents que par рХшДаи 
piècea de matière flexible ©t non par un® sö\j1® pièo® s'étendant sur toute 
le largei?r de la таоЫле, aucune indication dans la deccriptlon ©a 
Par ailleurs que la terre soit projetée sur tout© la largeur do l a к 
lei mécaniomeg du brevet étant disposés " uniquement aux androits où l^a o r g 
nep actifs projettent 1« terre 

Considérant que K I D A L soutient aveo portinonoe q u ' i l 
a pas d'équivaleïxoe entre la barre de sa herse et Xm dentea ou plaquso da 
brevet LiSLY, 

Considérant en effet que sont éô ulvalonts Im moyetm 
bien qu 'étant de forme différente, exercent la, même fonction ©a vue de 
sultata semblables, 

Conaidérant que les moyens en l'espèce sont dl f i ' ére 
une barre unique rigide continue daïis la bere e KIDAL, d dents, pla|^«4 ou 
bandea de matière flexible dans le brevet LSLY, • 

Que сев moyens n 'exercent рая 1® mgme fonction et no pro' 
duieeat pas l e mâae résultat puisque les pièces espacées du brevet ont par 
l e u r poaitionnamant, pour fonction et résultat de diatrlbuer d4me mnlbru 
uniforme la torre que les dento des orgsinss actifs projettent contre o l l o s | 
e t d'obtenir une terre répondue de manière régulière et qui e s t é m l s t U e | 
tändle que la barre de la maohlno arguée do contrefaçon qui forai© ddfieotoU 
a pour fonction de conatituor un écran rigido refoulant vsrs l o bas les p i | 
rea contenuüo dans le ool effectuant un prénivellement du torxain ot ^юиг | 
résultat de protéger lea or .canes de travail» 

Considérant que daßs ooa conditions l e g r t e f do contre fa 
çoa n'est pas fondé ot qu'il y a lieu do débouter L a Y de toutes вен demaâ  
oonoemant lo brevet 76«198^» 

I3:ï.» Le brevet n«" 70»30686<" 

°" ""Con"aiiréraat qu'il convient tout d'abord du rappeler que 



, ч 
X 

L S K adusettant implicitement la nullitá àe la revendication 5 prononcée 
par le jugement attaqué, n'invoque devant la Cour que la contrefaçon 
deo revendications 2»4»5,6 ,7 et 15 tandis que de son c6té H I D A L, qui 
contesto la controfaçon, conolut à la nullité des revendications 1 , 2 , 
4,5 et 13 pour défaut de nouveauté et i'activité inventive et, oubai
diairoment, à une portée limitée dea revendicationa 1 à 5 du brevet, 

Considérant qUfl l'objet dans la revendication 1 du 
brevet est une macbiuo pour travailler le soi comportant une pluralité 
d'organes do traVeUl oontraTOtatlfa, munis de dente, entraînés par la 
prise de force d*un tracteur, lesdita organes rotatifs tournant autour 
d'axoa pratiquement verticaux et étant disposéo les xma h. côté des au
tres par une poutre traïaveraale à le direction du tracteur, poutre por
tant à aes doux ©itremitéo des plaques latérales в'étendant pratiquement 
verticalement Jusqu'au ool, plaques qui sont artiouléa à la pootre par 
dea moyens leur permRttant de se débattre librement, 

Que selon la revendioation 2 les plaques latérales sont 
pratiqucaaent рагаНЫез Ь. la direction d'avanoementl que, ces plaques 
sont articulée» à la poutre pur dea moyens leur permettant do se débat
tre librement en o'écartant latéralement (revendication з) par deo mo~ 
yens leur permettant de se débattre librement à le fois en в'écartant 
latéralement et en s'élevant et s'abaissant (revendication 4), 

Que les moyens d'articulation de chaque plaque sont 
oonetitttéa par un axe parallèle à la plaque porté par la poutre (reven
dication 5 ) , axe oitué à une oertaine distance de l'extrScdté de la pou
tre (revendication 6 ) , 

Que selon la revendication 7 chaque plaquo de paotec
tion est montée sur un bras qui peut tourner autour dudit aze, 

Que aelon la revendication 13 chaque plaque do^la ma
ohine, salon l'un® quelconque des revendicatiom 1 à 11, comporte è — 
1»avant une partie bise&utée, 

2" Зш;: iAJraliditi а^Л. £eMAicAtiûaB_lj^jJju'*A5„ei i^-
Considérant qu'il convient tout d'abord d'observer que 

la nullité de ces seules revandicaiions étant demandée, il n'appartient 
pas Ь la Cour de se prononcer sur la validité dea revendications 6 et 7 
pour lesquelles LELÏ demande à la Cour de confirmer le Jugement et de ^ 
les déolarer valables, 5:: 

Considérant que HIDAII dezuande à 1«. Cour d'un© pai^ do | 
Oànfirmer le Jugement en oe qu'il a prononoá la nullité do la revomLica; 
tien 3» revendication que L S L Y n'invoque plus en appel, d'autre part, de^ 
déclarer nulles les revendications 1,2,4,5 et 13» subsidiairomant do li' 
miter la portée des revoddications 1 à 5» 

Conaidérant que la revendication 5 a été aimulée par 
le Jugement qui a oiaotement constaté que les moyens permettant aux pla
ques de 00 débattre librement ea s'écartant latëralemont ne oont pas dé
crits dans lo brovot. 

Considérant qu'il convient donc de confirmer згдг ce 
point la décision des premioro juges, 

Considérant qu'à l'appui do sa demande en nullité des 
revendioations 1,2,4,5 et 13 N I D A L fait valoir les antériorités que 
constitueraient tant sur le plan de la nouveauté que sur celui do l'ac
tivité inventive, deux brevets B O L D K I K et Щ К О , 

Mais conaidérant que de telles antériorités  à Juste 



4 ch-Ж du • titre aonrtëee uur le plan do la nouveauté par les premiers Jugea relative-
26. oot 1982 nent aux aoulea revendiôatlona 2,5 et Ï3 alors oonaidérées comme nulles pai 

N I D A L - ne sont pas opérantes, 

a)- аЧЕ. ÍAJ3£.4Í0̂ i;̂ é__: 
Considérant que selon la revexidioation 1 le domaine de 

l'invention est le suivant t - des plaques situées ажи extrémités làtoraloel 
de la herae, - des plaques verticales et qui touchent le sol, - des plaqusf| 
artiouléea à una poutre tranveraale et qui peuvent se débattre libreaoat, 

Que loe autres revendioations sont tonteo dépendantes da 
la revendioatioá 1, 

Considérant que le brevet allemand UjJSD II0I .84Û ooncerne 
une fraise aratoire dont la struotxire est différente puisqu'daie comporte 
un capot de proteotien t&oni les plaques latérales artiouléea aux parties 
rigides du Capot peuvent pivotAr vers l'extérieur de aorte que les oorpa di; 
renoontrée ne bloquent pas l'outil au ooun da travail» 

Que ce brevet enseigna que Iss plaques sont articulées 
aux parties rigides du oapot par des ohaxnlbres longitudinales disposées pt 
peadiowlaireeent ik l»avant et platínete ettt parties fixes du capot par des 
reeaorta, 

Considérant par aiUouro que la sarcleuse du brevet BOLDíí 
699034 non plus n'enaeigzie pao la atruotxiro de la îaaohine LELTi qu'on y trc 
ve pour «apôcher l'enfoncement ôxceaaif des oouteaux, des tégulfijbeure de pr 
fondeur poeltionnéa latéralement ainsi que le Bontre nettement la figure 1 
et dont la áeecrlption est complétée piir les figto-»» 7 et 8 J il s'agit do 
Patins en tôle munis de deux barres plates d'attaque et monteo sur les pivo 
tilstéd faisant saillie du oouverolei 

Considérant qu« les antériorités opposées ne sauraient 
- Itre Valablement- Invoquées pour détruire la nouveauté de l a revendication 1 
du brevet IJILY, 

Considérant en e**e4r outre q.ue dans le brevet allemand 
Н Ш ) II0I.840 oonoomant une fraiee aratoire les plaques latérales remplis-
sent une fonction de proteotien de.la naohlne ainsi qu ' i l est bien précisé 
à le description et qu ' i l ».*y a pas coopératloa aveo les organes de travaU 
dans une fonction d'éaiettement de l a terre. 

Qu ' i l a'agit d'vme machine de etruotvire différente à axe ! 
horizontal dans laquelle il n'y a aucune projection latérale de la terre ê,. 
qu'à diverses reprises le brevet préoiae que le but recherché est d'éviter 
que les corps durs ne pénètrent à l'intérieur du capot. 

Considérant par ailleurs qu'ijtoinal que l'ont relevé ®xa 
tement les premiers Jugea, si l'antériorité divulgue le positionnement dse 
plaques ot de l'aJte d'articulation tela qu'enaeignéa par les rovendioaЫош 
2 et 5 du brevet I.ELT il y a lieu do retenir que ces revendioations oonoer-
nant dea détails de réalisation do l'invoation, sont des revendications dé] 
dantee de la reveadicatioa 1 et prises ea oombiaalaoa avec elle, 

Coaeidéraat que lee premiers Jugea oat donc exaotément d; 
que le brevet НАЮ ne saurait antérioriser ces revendications protégeant d. 
oaractéristiquee e/v«Aî >>xr- dune une combinaison que ce brevet n'a pas en-
eoigaée. 

Considérant que pour les m&aea motifs la demande en annu 
latioa do la revendication 4 doit être rejetée. 

Considérant qu'en o© qui conoern© la revendication 1Г»Г€ 



lativ* à la forma biseuutóa de la partie avant de la plaque, le tribur-
nal a, à juste titre, écarté la prétendue antériorité BOLDRIIi n" 699034» 

Quo ce brovet décrit une snrcloUse comportant dea par
tios en forma do plaque fixe et biseautée varn l'avant mais il ne divul
gue pas la combinaison décrite au brevet LELY, 

Que là non plvis il n'y a pas do problème de projection 
latérale de terre à résoudre et que les moyens sont différents (plaques 
fixes servant de patins), qxie la fonction est différente, la plaque en 
forme de patin étant destinée à régler la hauteur de l'outil de travail 
et que le résultat (réglage de profondeur) est également différent, 

b ) - SyS. Sfiï^zWJ^'^SPl^l'^ 

Cîonsidérant qu'en présenoe des breveta HAKO et BOLDRIH 
on no peut prétendre qu'il n'y ait pas eu d'invention de la part de LS-
LT dans le brevet 70*306S6 qtd ne décoiile pas dd manière évidente de 
l'état de la teohnlqu», 

Qu'il y a en effot dans le dispositif LELY xzne combi
naison entre lea plaques mobiles et les outils rotatifs, la fonction des 
plaques étant, outre d'éviter que la terre ne soit projetée à l'extérieur 
d'éaietter la terre dont les mottes 8o brisent our lea plaque» et de dis
perser la terre en évitant la formation de ̂ 'ixwcect^y 

Que rien que dans lea brevets H,\^ ot BOLDRIH ne suggè
re c o l a , 

Conaidérant qu'i-L ne suffit jaa de transporter la pla
que fixe biseautée servant de patin de la sarcleuse de BOLDHIfi dans un 
d i s p o o i t i f semblable à celui do la fraise aratoire de HAKÛ pour obtenir 
la combiaaiBon de la herse rotative de LELY, 

Qu'au contraire, eu égard à la structuï^ et à la fono-
tion des moyens enseignés pa^ o«s deux breveta, une combinaison entre 
ettz ne peut âtre envisagée. 

Qu'en effet, les patins de dOLDRIK portent le poids 
de Sa saaohlne et si on l e a rasa mobiles et au (¡̂ ssus du sol comme les 
plaques de HjLECU la maohine n'est plus portée et si les plaquas du type 
HABD doivent porter la Baohlne BOLD>-iIH elles no peuvent plus se débat-
trsj 

Considérant qu'il n'y o donc pas une évidence potir 
l'homme de métier connaissant ces deux brevets qui le conduirait, par 
\m» 0impie application de la technique, à réaliser l'objet du brevet 
70«;î0686 qui doit être déclaré valable en les revendications examinées, 

o)~ lA_Aà»i,tjÊ -tlon JSPL^àfi Aâ oeĵ tÂ liPs jje ĉ o r^v^n- |, 

Considérant toutefois qu'en ce qxii concerna lea ro-
vondioationsl et 4 la portée de celles-ci doit Stre limitée ainsi que 
le demande U I B â L , 

Considérant que les premiers Juges ont en effet exac
tement relevé à propos de la revendication 1 que lo brovetm déorit au
cun moyen permettant aux plaques de so débattre librement, c'est-à-dire 
dans toutes lea direotiona} qu'il indique seul^ent que las plaques — 
sont verticales et mobllea 4n hauteur, o'adapttit ainsi aux irrégula
rités du sol et permettant un morcellement régullor^de la terre travail
lée et d'éviter que des aocuxaulatioxm de terre ne se forment aux e*tré-



4"ch A du .aXtén de la machine, 
26 cet 1962 Qu'ils ont dono k Juste titre limité la portea d© ootte 

première revendication en dioant q.uo l'expression " oo débattre libromont 
doit s'interpréter comme permettant aux. plaquea de se débattre librement ©n 
hauteur et que la protection de cotte revendication porte sur des plaquog 
latérales portées par la poutre îi aee deux oxtrémitéai n'étendant pratique» 
ment Jusqu'au sol, losdites plaques étant artiotaéôs à la poutro par dos mo
yens leur permettant do oe débattre librement en hauteur. 

Considérant en ce qui concerna la revendication 4 qu® NlDAlf 
relbve aiaotement quo si elle a été déclarée valable par les preffliioro juges 
la portée de oette revendioation a été à Juste titre limitée, 

Conaidérant en effet qu'aucun moyen particulier m pârmet 
aux plaqгleв de se débattre librement autrement qu'tn hauteur mais qUe cepen
dant du f a i t qu'elles sont d x é e s h. xm bras qui pivote, il résulte que lors
qu ' e l l e s s'élèvent ou s'aBalssent au cont̂ î t dos irrégularités du sol^ ©llea 
s'écartent latéralement dans une certaine mesure (et non pas librement) au 
oours de la trajectoire circulaire que leur imprime la pivotement d® o® bras. 

Considérant qu'il n* s'agit là que d'un résultat que LELI 
ne peut prétendre faire breveter, 

Considérant que c'oet dono à bon droit que 1© JugMjont at
taqué admettant la validité des revendications 1 à 4 on a limita la porteo 
en indiquant que loa moyens do la revexidioation 1 n® permettent qu»ua llbie 
débattement en iiauteur et que i'écartement latéral revendiqué dans la reven
dication 4 et qui no vient pas de moyens particuliers décrits au brövet» no 
pouvait être que celui résultant, dans Une certaine mosuro, d'un pivotement 
du bras our lequel la plaque eat fixée. 

Considérant qus 1« portée da cea deux aeuloo reveadioationa 
doit eu 00 sens Stre l i m i t é e . 

Considérant que HIDAL prétend voir apporter d'autres r©«
t r i o t i o n s à la portée dea revendications 1,2,3,4*5 dont elle d^ande qu'elle '•• 
s o i t " limitée à une etruoture comportant un bras reportant l'articulation 
en un point éloigné do l ' e x t r é m i t é du ohassiat etruoture que la maohine 
inoriminée ne reproduit pas, 

Maii^onsidérant qu'il convient do noter que la revandioa« 
tioà 1 peut être prise séparément ou en combinaison avec lea autres revendí»* 
Cations qui toutee en dépendent, 

Qu'il y eat seulement indiqué qua les plaquao sont eituéea , 
aux deux extrômités de la poutre tandis que c'est la revendication 6 égal? 
mont invoquée par LELI qui prévoit que l'axe d'sttioulation do chaque 
que oat oitxié à une certaine distance (et non point du resto en -m 
éloigné) de l'extrémité do la poutre. 

Considérant qu'il s^ensuit quë d'aucune dea reveridicationis 
invoquées par N I D A L et qui s'ont supportées par la desoription du brevet, no 
peut être tirée la justification do la limitation da leur portée toile 
que aollicitée par KIDAL dont la demande sur co point doit Itro rejeté® oom
me mal fondés, 

IV»» Sur la cent ref ficon 
Considérant que ae rapport/, nt »ux pièce a annexées au pro

cèa«^orbal de constat du 7 iñara 1979, concernant trois aodèle'a do horises ro
tatives E 2000, EÄ 2500 et EUS expooées par I O A L au Salon Internatio
nal de la machine afir?.colo, los premiers Jugea ont exactement relevé que ceo 



machtnsa comportent dos plaquos latérales qui ne sont pas fixées h des 
bras euxmêmoe articulée au ohâûsifi à une certaine distance de l'extré
mité de la poutro mais tout au contraire, artiouléa directement à l'ex
trémité da celleci et que. àba lors no peuvent avoir qu'xm ddbattemont 
latéral à l'exclusion de tout débattement eu hauteur et que do surcroît 
ces plaques ne se débattent pas librement car elles sont rappelées par 
dea ressorts, 

Qu'il conviont d'insister sur le fait que dans la 
etruoture des machines incriminées il n'y a pas de bras ni aucun moy«^ 
éqtiivalent permettant le débattement en hauteur des plaques du brevet 
L B L Y et que par ailleurs N I D A L soutient avec pertinence que le ressort 
de rappel confère à la plaque vuxo certaine solidarité aVfjç le chassie 
qu'on no retrouve pas dans lo dispositif du brevet, 

Conîîidérant en définitive que les machines incriminées 
ne reproduisent раз la.combinaioon do moyeno du brevet et que le grief 
de contrefaçon doit être rejeté comme Bal fondé, 

V. Sur la demande recorryentionnelle en d,ommageointér§t9" 

A. Conaidérant que NIDAl, qui avait à ce titre sollici
té l'allocation d'une somme do 5û.0Ûûfra en première instanoe a, devant 
la Cour, formé une demande en lOC.OOO frs de dommageointérôts pour pro
cédure abusive soutenant que L E L T " déforme systématiquement le contenu 
de ces broveta pour mieux harrasser aaa concurrents " et que par aib
loure elle a agi avec imo légèreté blâmable en assignant sur la baae 
d'un brevet 71.29520, qui avait fait 1'objet d'une décision d'annulation 
antérieurement à l'expiait introduotif de la priSsente inatance. 

Considérant que les premiers Jugea avaient sursis h. 
statuer sur cette demande en raison du oursis à statuer sur la conirefa
goa du brevet 71.29520, 

В. Mais considérant q\ie L E L Ï a pu de bonne foi ae mépren
dre sxir la portée et l'étendue de seo droits et que partioulièrament la 
cas.'iation întervani» do l'arrêt de Toulouse annulant la brevet 71.29520 
редаlequel N I D A L s'est désiatée, fait apparaître que la brevetée a pu de 
bonne foi élever une contestatlon sur la reproduction de oaraocéristi
quaa d'im titre dont la validité lui poraiosait inattaquable, 

Conaidérant en conséquence ou'll convient de rejeter 
oomms mal fondée la demande en dommagesintèrete pour prooédxire abusive, 

VI. pur l'article 700 du nouveau code de procédure oiyile

A. Considérant que K I D A L demande condamnation de L E L Y 

à lui payer sur le fondement de cet article une somme qu'en cause d'ai>'" 
pel elle a portée de гО.ООО à 50.000 frs, « 

Considérant que pour la même raison du sursis à sta
tuer axir uno partie do la demanda do L E L Ï , les premiers Jugea ont éga
lement sursis à atatuor sur cette demande, 

В. Conaidérant que le brevet 71*29520 n'étant plus dans 
la саше, il convient de statuer sur cette demande. 

Considérant qu'il apparaît inéquitable de laisser à 
la charge de H I D A L qui aboient gain de oaUae sur l'essentiel de oea pré
tentions l'intégralité des frais non taxables par elle exposés pour se 

I I 
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4*ohA du défendre dans la préoonte inotanoo, ^ 
26 oot 1982 Considérant qu'eu é^ard aux éléments soumis à l'apprécia

tion de la Cour il convient do fiior à éO.OOO frs la somme qui lui sera al"» 
louée our lo '."ondomont de l'orticlo 700 du nouveau code de procédure civil® 

P;\fi CSci HOTIFS ot ceux non contraires des premiers Jugea^ 

Met hora do cause Kaitre TKiiiîSZ, 
Doime acte à la société ÏÏIDAl» de son désistement d'appel 

inoident, désistement expressément limité à la partie du Jugement du 9 dé
cembre 1960 en ce qu'il a aurais b. atatuer sur la demande en nullité du Ъге 
vet 71.29520, 

Confirme le Jugement attaqxié en toutes ses diopositione 
eadf en cc>^u'n4 déclaré valablea leo revendications 6 et 7 du brevet 
n" 70,30686 ot en ce qu'il a eurois à statuer sur losT demandes en dommages» 
intérôts et du chef de l'article 700 du nouveau coda de procédxiro civile de 
la société UIDAL, 

Réformant sur oes pointa 1 

Dit n'y avoir lieu à statuer sur la validité des revendi
cations б ot 7 du brevet n** 7O.30686 dont la nullité n'est pas demandée» 

Déboute la société Н Ю AL mal fondée en sa demande en dom
magesinté rôts, 

Condamne la société V A N ЪШ LELT h payer à la société 
HIDAL une somae de 20.û00fr3 our le fondement de 1'article 700 du nouveau 
code de procédure civile. 

Condamne la société VAN DKi^LÏ aux entière dépens de pr® 
mlère ixwtunoe et d'appel. 

Dit que Maitro Р А Д А К Т, avoué, pourra recouvrer direotmea 
contre elle ceux dea dépens dont 11 a fait l'avance sans avoir reçu ргоу!» 
sio&> 

prouva 
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